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L’enquête porte sur des élèves de CM1/CM2 et sur leurs enseignants. Elle a été recueillie à partir du site internet de l’ONS en 2007, de manière anonyme et sur la base du volontariat. Voici un résumé de l’analyse de cette enquête.
Les constats (réponses des enseignants)
Les caractéristiques

· La majorité des sanitaires sont principalement de type « cuvette », mais il reste encore des écoles avec des toilettes « à la turque ».

· Pour plus d’1/4 des écoles, les sanitaires filles/garçons ne sont pas séparés.

· 4 écoles sur 10 ne sont pas équipées de sanitaires accessibles aux handicapés.

L’équipement des sanitaires

· Les sanitaires ne sont pas tous équipés de lavabos.

· Absence de savon (12,8% des écoles interrogées)

· Absence d’essuie-mains ou de serviettes en papier (9,5% des écoles)

· Absence de papier toilette 

· Absence de balayettes (55,8%)

· Absence de poubelle dans les WC filles (76%)

· Absence de patère (78,6%)

· Absence de lunette sur la cuvette (44,9%)

L’intimité des enfants n’est pas parfaitement prise en compte : absence de cloisons séparatives de toute hauteur et présence d’un espace important au dessus et/ou au dessous des portes (50% des écoles) et absence de verrous (10%).

L’entretien

· Nettoyage insuffisant et mauvaises odeurs (16%)

· Vétusté des lieux (10%)

La sécurité

· Nombre croissant d’accidents dans les sanitaires de l’école.

· Manque de surveillance dans ces lieux.

Sols souvent glissant (éclaboussures d’eau)

Absence de point d’eau en dehors des sanitaires (52,7%)

La perception des toilettes par les élèves

Certains élèves reconnaissent ne pas vouloir aller aux toilettes. Ils soulignent le plus souvent :
- la mauvaise odeur



- le manque de propreté

14,4% des enfants reconnaissent déjà avoir eu peur dans les toilettes à cause :
- d’une fermeture de porte
- du « voyeurisme » des autres enfants

La santé des élèves
Le rapport établit un lien de cause à effet entre les consultations des enfants pour infections urinaires et les périodes scolaires.

Les caractéristiques techniques des sanitaires scolaires

« Apparemment nous nous trouvons devant un vide juridique et administratif car il n’existe pas de norme proprement dite sur les caractéristiques des sanitaires scolaires : surface, nombre, équipement. »

Certains s’appuient sur le code du travail, certaines villes ont constitué un cahier des charges (Paris, Montbéliard)

Les objectifs à atteindre

- Le respect de l’intimité


- Blocs sanitaires filles/garçons séparés


- Cloisons séparatives de toute hauteur (garde au sol la plus réduite possible ).


- Amélioration des systèmes de verrous


- Veiller à la notion de confort : patère, lunette, poubelle…

- La sécurité

· Revêtement de sols antidérapants 

· Système anti pince-doigts pour les portes

· Eclairage suffisant et adapté à la fréquentation

· Surface hors cabine suffisante afin d’éviter bousculades ou engorgement.

La surveillance

· Facilitée par la distribution des locaux

· Compatible avec la surveillance de l’extérieur 

· Prévue dans l’organisation des services des écoles, inscrite dans le tableau de surveillance des maîtres et doit faire l’objet d’une mention dans le règlement intérieur.

La propreté

· Normes de ventilation des locaux respectées.
· Fréquence de nettoyage adaptée en fonction de la fréquentation. 

« Dans la plupart des cas, le nettoyage une fois par jour n’est pas suffisant. Dans certaines villes, il est effectué au moins deux fois par jour, l’idéal serait qu’il soit réalisé après chaque récréation. »
· Revêtements et matériaux compatibles avec un nettoyage et une hygiène rigoureux.

· Mise en place d’un protocole précis sur le nettoyage et la décontamination, contrôlé régulièrement. (cf. « Sûreté et entretien des locaux sanitaires », édité par le Centre Technique International Hygiène et Santé).
L’hygiène

- Equiper les sanitaires de papier toilette, de savon, d’un système de séchage des mains, de poubelles spécifiques pour les filles.
- Suppression des toilettes « à la turque » et des serviettes sans fin sur rouleaux.

- La question sur le maintien des urinoirs est posée.
L’éducation
· « La famille aide l’enfant à développer, en matière d’hygiène et de santé, des attitudes saines et préventives. »

· - Rôle de prévention assurée par l’école :

· 
- inscrire les mesures d’hygiène quotidienne dans le règlement intérieur 
de l’école adopté en conseil d’école.

· 
- développer les échanges dans un climat de confiance et de 
responsabilité partagées.

· 
- mener des actions spécifiques dans le projet d’école sur l’éducation à la 
santé.

La santé

« Enseignants, parents et enfants doivent être sensibilisés…/… Les enfants qui ne vont pas aux toilettes lorsqu’ils en ont besoin, ne peuvent pas être attentifs en classe. »
L’association française d’urologie diffuse sur son site (www.urofrance.org l’accroche porte conseil destiné aux enfants et à leurs parents).

L’accessibilité

L’enquête montre que 40,8% des écoles disposent de sanitaires accessibles aux personnes handicapées. Le décret et les arrêtés d’application pour les EPR de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 fixent un certains nombres de normes à respecter lors de la construction ou de la création d’un EPR (article 12). 
Conclusion

Le sujet des sanitaires à l’école ne doit plus être un sujet tabou, il faut absolument sortir du non-dit et des reproches mutuels entre les différents acteurs pour aborder ensemble localement tous les aspects qui touchent l’hygiène et la santé des enfants et adultes en devenir.

Si la présente étude se rapporte uniquement aux écoles élémentaires, la problématique concerne l’ensemble des niveaux d’enseignement que ce soit les écoles maternelles, les collèges, les lycées et les universités. Aussi est-il nécessaire de sensibiliser l’ensemble des acteurs à cette question de santé  qui apparaît primordiale (services de l’Etat, associations d’élus, élus et services des collectivités, chefs d’établissement, directeurs d’écoles, enseignants et personnels, parents et élèves…)

Liens utiles :

www.urofrance.org
http://ons.education.gouv.fr
PROPOSITIONS

Mettre en place un groupe de travail piloté par le ministère de l’Education nationale, en partenariat avec les collectivités locales, sur l’actualisation des références nationales et départementales en matière d’équipement sanitaire, d’entretien et d’hygiène dans les établissements d’enseignement du 1er degré.

Prendre une disposition pour les établissements d’enseignement en application du décret du 17 mai 2006 portant sur les caractéristiques spécifiques des sanitaires destinés à de jeunes enfants en situation de handicap.

Développer un plan d’éducation à la santé en direction des personnels de santé et des enseignants sur les troubles mictionnels des enfants.

Inscrire dans le règlement départemental des écoles les consignes relatives à la surveillance et à l’hygiène des sanitaires et prévoir une information systématique des directeurs d’école lors des réunions avec les inspecteurs.

Mettre chaque année à l’ordre du jour du conseil d’école un point sur l’hygiène des sanitaires après réalisation d’un état des lieux et des pratiques en veillant à l’implication de toute la communauté éducative et des élèves.
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